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(54) Procédé de protection d’un bord d’un récipient et récipient ainsi équipé

(57) L’invention concerne un procédé pour protéger
un récipient (1) comportant les étapes suivantes :
- enfiler un manchon tubulaire (2) en matière plastique
thermorétractable, autour du récipient (1) de manière,
d’une part à recouvrir au moins une partie de la face
externe (6) du récipient et d’autre part, à laisser dépasser
en dehors du récipient à partir du bord annulaire (7), une
portion du manchon dite interne,
- rabattre la portion dite interne du manchon, à l’intérieur
du récipient (1) jusqu’à ce que le manchon (2) vienne
sensiblement en appui sur le bord annulaire (7) du réci-
pient,
- exercer une force de placage sur la portion dite interne
du manchon afin d’assurer l’appui de ladite portion,
- et chauffer le manchon (2) pour assurer la fixation par
thermorétraction, du manchon.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’emballage au sens général, de récipients et elle vise
plus précisément la protection hygiénique et/ou la pro-
tection contre les chocs et les frottements de récipients
relevant de tous types de domaines tels que par exemple,
du domaine médical, de la chimie ou de la consommation
de boissons. Ces récipients peuvent être, par exemple
des éprouvettes, des bechers, des tasses, des verres
jetables ou non, etc..
[0002] Dans de nombreuses applications, il apparaît
le besoin de protéger les récipients avant leur utilisation
en vue notamment d’éviter leur contamination. Pour ten-
ter de satisfaire ce besoin, il est connu dans l’état de la
technique, par exemple par le brevet FR 1 429 168,
d’équiper le récipient par une coiffe venant se pincer sur
le bord annulaire du récipient. Dans le même sens, le
brevet EP 2 188 184 propose de réaliser un collier an-
nulaire conçu pour s’accrocher sur le bord annulaire du
récipient. Ce collier annulaire comporte entre une paroi
externe et une paroi interne, une zone de jonction com-
portant une première portion annulaire s’étendant à partir
de la paroi interne suivant un premier profil convexe d’un
rayon préétabli, une deuxième portion annulaire s’éten-
dant de la paroi externe vers l’extérieur du récipient sui-
vant un deuxième profil convexe avec un rayon préétabli,
une troisième portion annulaire de jonction entre les pre-
mière et deuxième portions annulaires définissant une
zone de réception pour le bord supérieur du récipient.
Ce collier annulaire est maintenu en position par encli-
quetage sur le récipient. Un tel collier annulaire présente
une forme prédéfinie qui n’est pas apte à s’adapter à tous
les profils de réalisation des bords annulaires des réci-
pients. Par ailleurs, la réalisation d’un tel collier annulaire
sous la forme d’une pièce moulée avec des profils bien
définis conduit à une difficulté de fabrication et un coût
prohibitif. Il apparaît enfin une difficulté pour maintenir
en position un tel collier sur un récipient présentant en
particulier un profil tronconique et dont le bord annulaire
ne constitue pas une zone d’encliquetage pour le collier.
[0003] Dans le domaine de la fermeture de récipients,
il est connu par le brevet US 3 733 002, de sceller le
bouchon de fermeture du récipient à l’aide d’un manchon
thermorétractable. Une telle technique n’est pas adaptée
à protéger un récipient car par principe, le manchon ther-
morétractable ne peut pas recouvrir la face interne du
récipient.
[0004] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients de l’état de la technique en proposant une
nouvelle technique simple et peu coûteuse, pour réaliser
une protection conçue pour être positionnée solidement
et efficacement sur le bord annulaire de récipients, quel
que soit le profil présenté par un tel bord annulaire et la
forme des parois de raccordement à ce bord annulaire.
[0005] L’objet de l’invention vise ainsi à réaliser une
protection pour le bord annulaire d’un récipient et les fa-
ces interne et externe du récipient s’étendant au moins

à proximité à partir de ce bord annulaire.
[0006] Pour atteindre un tel objectif, l’objet de l’inven-
tion concerne un procédé pour protéger un récipient pré-
sentant une face interne et une face externe raccordées
entre elles par un bord annulaire à protéger.
[0007] Selon l’invention, le procédé comporte les éta-
pes suivantes :

- enfiler un manchon tubulaire en matière plastique
thermorétractable, autour du récipient de manière,
d’une part à recouvrir au moins une partie de la face
externe du récipient par une portion du manchon dite
externe et d’autre part, à laisser dépasser en dehors
du récipient à partir du bord annulaire, une portion
du manchon dite interne, prolongeant la portion dite
externe du manchon,

- rabattre la portion dite interne du manchon, à l’inté-
rieur du récipient jusqu’à ce que le manchon vienne
sensiblement en appui sur le bord annulaire du ré-
cipient,

- exercer une force de placage sur la portion dite in-
terne du manchon afin d’assurer l’appui de ladite por-
tion contre au moins une partie de la face interne du
récipient située en vis-à-vis,

- et chauffer le manchon pour assurer la fixation par
thermorétraction, du manchon sur les faces interne
et externe et le bord annulaire du récipient.

[0008] De plus, le procédé selon l’invention peut pré-
senter en outre en combinaison au moins l’une et/ou
l’autre des caractéristiques additionnelles suivantes :

- exercer sur la portion dite interne du manchon, une
force de placage à l’aide d’un outil de forme adaptée
à la face interne du récipient et permettant égale-
ment le chauffage de ladite portion interne du man-
chon,

- assurer l’introduction de l’outil à l’intérieur du réci-
pient afin d’exercer sa force de placage et de chauf-
fer le manchon, l’outil étant retiré de l’intérieur du
récipient après la thermorétraction du manchon,

- après l’introduction de l’outil à l’intérieur du récipient,
à déployer une partie mobile de l’outil pour exercer
la force de placage sur le manchon, et avant le retrait
de l’outil du récipient, à escamoter ladite partie mo-
bile de l’outil,

- enfiler sur le récipient, un manchon thermorétracta-
ble imprimé de sorte que les portions interne et/ou
externe du manchon constituent des supports d’in-
formation,

- équiper le manchon d’au moins un système d’ouver-
ture partiel ou total.

[0009] Un autre objet de l’invention est de proposer un
nouveau récipient équipé d’un dispositif de protection, le
récipient présentant une face interne et une face externe
raccordées entre elles par un bord annulaire.
[0010] Selon l’invention, le dispositif de protection
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comporte un manchon en matière plastique thermoré-
tracté épousant la forme du récipient et comportant une
portion externe de recouvrement d’au moins une partie
de la face externe du récipient et une portion interne de
recouvrement d’au moins une partie de la face interne
du récipient, les portions interne et externe de recouvre-
ment délimitant entre elles dans leur zone de raccorde-
ment, une portion sommitale de recouvrement du bord
annulaire du récipient.
[0011] De plus, le dispositif selon l’invention peut pré-
senter en outre en combinaison au moins l’une et/ou
l’autre des caractéristiques additionnelles suivantes :

- le manchon thermorétracté est imprimé,
- le manchon thermorétracté comporte au moins un

système d’ouverture partiel ou total,
- la portion externe du manchon thermorétracté re-

couvre tout ou partie de la face externe du récipient.

[0012] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.

La Figure 1 est une vue en perspective illustrant la
préparation de l’enfilement d’un manchon tubulaire
sur un récipient.
La Figure 1A est une demi-coupe prise selon les
lignes A-A de la Fig. 1.
La Figure 2 est une vue en perspective schématique
d’un récipient sur lequel est enfilé une partie d’un
manchon tubulaire.
La Figure 2A est une demi-coupe prise selon les
lignes A-A de la Fig. 2.
La Figure 3 est une vue en perspective schématique
d’un récipient équipé d’un manchon tubulaire dont
une partie est rentrée à l’intérieur du contenant avec
prépositionnement d’un outil de thermo-rétraction.
La Figure 4 est une vue en perspective schématique
illustrant un outil de thermo-rétractation inséré à l’in-
térieur d’un récipient équipé d’un manchon tubulaire.
La Figure 4A est une demi-coupe prise selon les
lignes A-A de la Fig. 4.
La Figure 5 est une vue schématique en perspective
montrant un récipient équipé d’un manchon thermo-
rétracté.
La Figure 5A est une demi-coupe prise selon les
lignes A-A de la Fig. 5.

[0013] Tel que cela ressort des Fig. 1 et 1A, l’objet de
l’invention vise à protéger un récipient 1 à l’aide d’un
manchon tubulaire 2 en matière plastique thermorétrac-
table. De manière classique, un récipient 1 comporte un
fond 3 à partir duquel s’élève une paroi 4 présentant d’un
côté, une face interne 5 et selon un côté opposé, une
face externe 6. Les faces interne 5 et externe 6 sont
raccordées entre elles à l’opposé du fond 3 à l’aide d’un
bord annulaire 7 s’étendant à l’extrémité libre du réci-

pient. Sur les dessins, le récipient 1 est un verre mais il
est clair que le récipient peut être un objet creux ayant
une fonction ou utilisation différente. Par exemple, le ré-
cipient 1 peut être une tasse, une éprouvette, un becher.
De plus, le récipient 1 peut être réalisé en différents ma-
tériaux et se présenter sous différentes formes aussi bien
au niveau de la paroi 4 qu’au niveau de la réalisation du
bord annulaire 7.
[0014] Le procédé selon l’invention vise ainsi à proté-
ger pour des raisons hygiéniques ou contre les agres-
sions mécaniques (coups, frottements), le récipient 1 et
en particulier, le bord annulaire 7 et au moins les régions
des faces interne 5 et externe 6 s’étendant à partir et à
proximité de ce bord annulaire 7. Lorsque le récipient 1
est en verre, il est ainsi avantageux de protéger au moins
les zones du récipient 1 destinées à recevoir les lèvres
d’une personne.
[0015] Le procédé selon l’invention vise à protéger les
zones de ce récipient à l’aide d’un manchon en matière
plastique thermorétractable 2. Ce manchon tubulaire 2
est réalisé par exemple en polyester, en polychlorure de
vinyle, ou en polystyrène (OPS), en acide polylactique
(PLA). Ce manchon 2 possède en position ouverte, une
forme générale tubulaire présentant un axe de symétrie
X. Le manchon 2 possède ainsi deux extrémités ouvertes
délimitées par un bord 21 dit d’engagement à partir du-
quel le manchon 2 est enfilé autour du récipient 1, et un
bord d’extrémité 22 situé à l’opposé du bord d’engage-
ment 21. Le manchon 2 est réalisé à partir d’au moins un
film en matière plastique thermorétractable se présen-
tant sous la forme d’une gaine ou d’un film plié ou soudé
le long des bords perpendiculaires au bord d’engage-
ment. Sur les schémas, le manchon 2 est représenté
avec une forme tubulaire mais il est à noter qu’au repos,
le manchon 2 présente une forme aplatie.
[0016] Conformément à l’invention, le manchon 2 est
enfilé par son bord d’engagement 21 autour du récipient
1. Dans l’exemple illustré, le manchon 2 est enfilé à partir
du bord annulaire 7 du récipient 1. Bien entendu, il peut
être envisagé d’enfiler le manchon 2 à partir du fond 3
du récipient 1. De manière connue, le manchon 2 pré-
sente avant sa rétraction par la chaleur, un caractère
souple permettant de s’adapter à la forme du récipient.
Il est à noter que le manchon 2 présente avant sa ther-
morétraction, une section qui est légèrement supérieure
à la plus grande section du récipient 1. Dans l’exemple
illustré, le récipient 1 possède une paroi 4 tronconique
s’évasant du fond 3 jusqu’au bord annulaire 7. Dans
l’exemple illustré, la plus grande section du récipient cor-
respond à celle délimitée par le bord annulaire 7. Bien
entendu, le récipient 1 peut présenter une forme diffé-
rente de sorte que la plus grande section du récipient
peut être située à un niveau différent pour s’étendre entre
le bord annulaire 7 et le fond 3. De même, le récipient 1
peut posséder une section constante sur toute sa hau-
teur.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le procédé selon l’invention consiste à enfiler le manchon
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2 de manière à recouvrir au moins une partie de la face
externe 6 du récipient 1 par une portion du manchon dite
externe 2a et d’autre part à laisser dépasser en dehors
du récipient 1 à partir du bord annulaire 7, une portion
du manchon dite interne 2b qui prolonge la portion ex-
terne 2a du manchon. Ainsi tel que cela ressort plus pré-
cisément des Fig. 2 et 2A, le récipient 1 est recouvert à
partir de son bord annulaire 7 sur sa face externe 6 par
la portion externe 2a qui se prolonge au-delà du bord
annulaire 7 par la portion interne 2b.
[0018] Il est à noter que la portion externe 2a peut re-
couvrir une partie seulement ou la totalité de la face ex-
terne 6 du récipient 1.
[0019] Le procédé selon l’invention consiste ensuite
comme illustré à la Fig. 3, à rabattre la portion interne
2b du manchon à l’intérieur du récipient 1 jusqu’à ce que
le manchon 2 vienne en appui sensiblement sur le bord
annulaire 7. Ainsi, la portion interne 2b est rentrée à l’in-
térieur du récipient tandis que la portion externe 2a reste
maintenue en position sur la face externe 6 du récipient.
L’amenée de la portion interne 2b du manchon à l’inté-
rieur du récipient peut être réalisée de toute manière ap-
propriée, de façon manuelle ou automatique. Par exem-
ple, la préhension du manchon à partir de son bord d’ex-
trémité 22 et son déplacement vers l’intérieur du récipient
conduit au pliage du manchon dont la ligne de pliage est
située sensiblement au niveau du bord annulaire 7.
[0020] Dans la position illustrée à la Fig. 3, le manchon
2 se présente sous la forme d’une coiffe qui chevauche
le bord annulaire 7 avec une partie dite sommitale 2c qui
est prolongée d’un côté, par la portion interne 2b et de
l’autre côté par la portion externe 2a. Dans cette position,
la partie sommitale 2c est sensiblement en appui ou en
contact avec le bord annulaire 7 du récipient.
[0021] Le procédé selon l’invention consiste ensuite à
exercer une force de placage sur la portion interne 2b
du manchon afin d’assurer l’appui de ladite portion contre
la partie de la face interne 5 du récipient située en vis-à-
vis. Dans l’exemple illustré aux Fig. 3 et 4, l’application
de la force de placage est exercée à l’aide d’un outil 15
de forme adaptée à la forme intérieure du récipient, dé-
limitée par la face interne 5 du récipient. L’outil 15 permet
ainsi que la portion interne 2b du manchon se trouve plus
ou moins en contact ou en appui avec la face interne 5
du récipient (Fig. 4A). Il est à noter qu’il est avantageux
également que l’outil 15 assure l’appui de la portion som-
mitale 2c du manchon sur le bord annulaire 7 du récipient
1. Dans le même sens, il peut être prévu que l’outil 15
assure également l’appui de la portion externe 2a du
manchon contre la face externe 6 du récipient.
[0022] Dans l’exemple illustré, l’outil 15 comporte une
douille ou une bague 16 pourvue à une extrémité, d’un
rebord 17 s’étendant en saillie à partir de la bague pour
venir en appui sur le bord annulaire 7. La bague 16 pos-
sède une forme adaptée à la forme intérieure du récipient
1, c’est-à-dire complémentaire de la forme délimitée par
la face interne 5 du récipient 1. La bague 16 présente
une dimension légèrement inférieure à la forme intérieure

du récipient 1 pour permettre l’interposition de la portion
interne 2b du manchon entre la bague 16 et la face in-
terne 5 du récipient 1. Il est clair que l’outil 15 peut être
réalisé de manière différente, sous la forme d’un corps
plein par exemple. De même, le placage de la portion
interne 2b du manchon sur le récipient peut être obtenu
non pas de manière directe sous l’action d’un outil de
pression mais de manière indirecte sans outil, à l’aide
par exemple d’un flux d’air.
[0023] Bien entendu, l’outil 15 est associé à des
moyens de déplacement automatique ou manuel per-
mettant d’assurer son introduction à l’intérieur du réci-
pient et son retrait du récipient. Dans l’exemple illustré,
l’outil 15 est animé d’un mouvement de translation selon
un sens donné pour faire pénétrer l’outil 15 à l’intérieur
du récipient 1 et selon un sens contraire, pour extraire
l’outil 15 du récipient 1. Il est à noter que l’outil 15 peut
être conçu pour rabattre la portion interne 2b du manchon
à l’intérieur du récipient, lors de son mouvement d’intro-
duction à l’intérieur du récipient 1. Ainsi, l’outil 15 assure
à la fois, la fonction de pliage de la portion interne 2b du
manchon et de placage de cette portion interne 2b contre
la face interne 5.
[0024] Le procédé selon l’invention consiste égale-
ment à chauffer le manchon 1 pour assurer sa fixation
par thermorétraction sur le récipient 1, par apport de cha-
leur à l’intérieur et à l’extérieur du récipient 1. Le procédé
selon l’invention consiste à apporter de la chaleur sur la
totalité du manchon pour obtenir sa thermorétraction per-
mettant de recouvrir le bord annulaire 7 ainsi qu’au moins
une partie des faces interne 5 et externe 6.
[0025] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
5 et 5A, le manchon thermorétracté 2 épouse la forme
du récipient 1 en suivant son contour. Ainsi, le manchon
2 est rétracté sur le récipient 1 en présentant une portion
externe de recouvrement 2a se prolongeant par la portion
sommitale 2c de recouvrement du bord annulaire 7 du
récipient. La portion sommitale 2c de recouvrement se
prolonge sur la face interne 5 du récipient par la portion
interne de recouvrement 2b. Le manchon thermorétracté
2 se trouve ainsi, sur sensiblement toute sa surface, en
contact avec le récipient 1.
[0026] Le manchon 2 se trouve ainsi maintenu en po-
sition sur le récipient 1 en raison de sa rétraction sur le
récipient 1. Le maintien du manchon 2 est obtenu sur le
récipient quel que soit la forme ou le profil de la paroi 4
et du bord annulaire 7. Le procédé selon l’invention per-
met ainsi d’éviter le glissement du manchon pour un ré-
cipient présentant une forme tronconique telle qu’illus-
trée sur les dessins. Bien entendu, le procédé selon l’in-
vention peut être mis en oeuvre sur toutes formes de
récipients réalisés en un matériau adapté pour subir un
chauffage.
[0027] Pour obtenir la thermorétraction du manchon
2, le procédé consiste à apporter de la chaleur sur la
totalité du manchon c’est-à-dire sur les portions externe
2a et interne 2b ainsi que sur la portion sommitale 2c.
Un tel chauffage peut être réalisé de toute manière ap-
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propriée comme par conduction, rayonnement infrarou-
ge, par vapeur. Dans l’exemple illustré à la Fig. 4, l’outil
15 est conçu pour assurer également l’apport de la cha-
leur au manchon. Selon cet exemple, la bague 16 est
pourvue de trous 18 de diffusion de la chaleur mais il est
clair que l’outil peut être réalisé de manière différente,
en se présentant sous la forme d’une grille par exemple.
Dans l’exemple illustré, le récipient 1 est soumis à de l’air
chaud venant directement en contact avec la portion ex-
terne 2a tandis que cet air chaud peut être amené à la
portion interne 2b du manchon par les trous de diffusion
18 de l’outil 15. Dans la mesure où la totalité du manchon
2 est chauffée, ce dernier se rétracte de manière sensi-
blement homogène en étant fixé solidement sur le réci-
pient 1. Bien entendu, la chaleur peut être amenée de
manière différente au manchon 2. Par exemple, l’outil 15
peut être réalisé sans trou en étant directement chauffé
pour apporter la chaleur au manchon 2. De même, en
l’absence d’utilisation d’un outil, la chaleur est directe-
ment apportée sous la forme d’un flux d’air chaud.
[0028] Un des avantages de l’invention est de permet-
tre d’équiper un récipient 1 quelle que soit la forme de
sa paroi 4 et le profil du bord annulaire 7. Il est à noter
que dans le cas où le bord annulaire 7 ne délimite pas
la plus grande section du récipient (verre en forme de
ballon par exemple), il peut être envisagé d’utiliser un
outil de placage 15 comportant une partie mobile qui se
déploie lorsque l’outil est inséré à l’intérieur du récipient
pour venir plaquer la portion interne 2b contre la face
interne 5 à l’aide de cette partie mobile. Bien entendu,
avant le retrait de l’outil 15 du récipient, la partie mobile
est escamotée à l’intérieur de l’outil, pour permettre la
sortie de l’outil du récipient 1.
[0029] Le procédé selon l’invention présente égale-
ment l’avantage d’être relativement simple à mettre en
oeuvre. De plus, les différentes étapes d’un tel procédé
peuvent être réalisées de manière manuelle ou automa-
tique. De plus, le récipient 1 équipé d’un tel manchon
thermorétracté 2 est particulièrement bien protégé. De
plus, compte tenu de la faible épaisseur du manchon 2
(de quelques dizaines de microns à quelques centaines
de microns), les récipients 1 équipés de tels manchons
thermorétractés conservent la possibilité d’être empilés.
De plus, ce procédé présente un avantage autre que la
protection du bord annulaire 7, notamment pour les ré-
cipients 1 tronconiques, visant à aider au maintien de la
position du manchon 2 avant sa thermorétraction.
[0030] Selon une variante préférée de réalisation, le
manchon thermorétractable est imprimé de sorte que les
portions internes 2b et/ou externe 2a du manchon cons-
tituent des supports d’information. Par exemple, la por-
tion externe 2a du manchon peut servir pour l’étiquetage
du récipient. Il est à noter que l’impression du manchon
2 peut être réalisée sur la face interne en impression
cello-émail et/ou externe en impression externe du man-
chon.
[0031] Dans le même sens, le procédé selon l’inven-
tion peut prévoir d’équiper le manchon 1 d’au moins un

système d’ouverture 20 assurant une ouverture partielle
ou totale du manchon 2 thermorétracté sur le récipient
1. Un tel système d’ouverture 20 peut être réalisé de
toute manière appropriée. Par exemple, ce système
d’ouverture peut être réalisé par une ou plusieurs prédé-
coupes facilitant l’opération de déchirage ou d’ouverture
du manchon thermorétracté. Ainsi, le manchon 2 peut
être équipé de une ou plusieurs lignes de découpes 20
voisines s’étendant sur toute ou partie de la hauteur du
manchon s’étendant d’un bord 21 à l’autre 22. Un tel sys-
tème d’ouverture 20 peut permettre l’enlèvement de la
totalité du manchon 2 ou d’une partie seulement de ce
manchon 2. Dans ce dernier cas, le système d’ouverture
20 comporte par exemple également, une découpe an-
nulaire permettant d’enlever une partie du manchon re-
couvrant par exemple le bord annulaire 7 en laissant at-
tachée au récipient 1, une partie du manchon 2.

Revendications

1. Procédé pour protéger un récipient (1) présentant
une face interne (5) et une face externe (6) raccor-
dées entre elles par un bord annulaire (7) à protéger,
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
suivantes :

- enfiler un manchon tubulaire (2) en matière
plastique thermorétractable, autour du récipient
(1) de manière, d’une part à recouvrir au moins
une partie de la face externe (6) du récipient par
une portion du manchon dite externe (2a) et
d’autre part, à laisser dépasser en dehors du
récipient à partir du bord annulaire (7), une por-
tion du manchon dite interne (2b), prolongeant
la portion dite externe du manchon,
- rabattre la portion dite interne (2b) du man-
chon, à l’intérieur du récipient (1) jusqu’à ce que
le manchon (2) vienne sensiblement en appui
sur le bord annulaire (7) du récipient,
- exercer une force de placage sur la portion dite
interne (2b) du manchon afin d’assurer l’appui
de ladite portion contre au moins une partie de
la face interne (5) du récipient située en vis-à-
vis,
- et chauffer le manchon (2) pour assurer la fixa-
tion par thermorétraction, du manchon sur les
faces interne (5) et externe (6) et le bord annu-
laire (7) du récipient.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il consiste à exercer sur la portion dite interne
(2b) du manchon (2), une force de placage à l’aide
d’un outil (15) de forme adaptée à la face interne du
récipient et permettant également le chauffage de
ladite portion interne du manchon.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
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ce qu’il consiste à assurer l’introduction de l’outil
(15) à l’intérieur du récipient afin d’exercer sa force
de placage et de chauffer le manchon (2), l’outil (15)
étant retiré de l’intérieur du récipient après la ther-
morétraction du manchon.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’il consiste après l’introduction de l’outil (15) à
l’intérieur du récipient (1), à déployer une partie mo-
bile de l’outil pour exercer la force de placage sur le
manchon (2), et avant le retrait de l’outil du récipient,
à escamoter ladite partie mobile de l’outil.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à enfiler sur le réci-
pient (1), un manchon thermorétractable (2) imprimé
de sorte que les portions interne (2b) et/ou externe
(2a) du manchon constituent des supports d’infor-
mation.

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à équiper le manchon
d’au moins un système d’ouverture (20) partiel ou
total.

7. Récipient (1) équipé d’un dispositif de protection, le
récipient présentant une face interne (5) et une face
externe (6) raccordées entre elles par un bord an-
nulaire (7), caractérisé en ce que le dispositif de
protection comporte un manchon en matière plasti-
que thermorétracté (2) épousant la forme du réci-
pient et comportant une portion externe (2a) de re-
couvrement d’au moins une partie de la face externe
(6) du récipient et une portion interne (2b) de recou-
vrement d’au moins une partie de la face interne (5)
du récipient, les portions interne (2b) et externe (2a)
de recouvrement délimitant entre elles dans leur zo-
ne de raccordement, une portion sommitale (2c) de
recouvrement du bord annulaire (7) du récipient.

8. Récipient selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le manchon thermorétracté (2) est imprimé.

9. Récipient selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que le manchon thermorétracté (2) comporte
au moins un système d’ouverture (20) partiel ou total.

10. Récipient selon l’une des revendications 7 à 9, ca-
ractérisé en ce que la portion externe (2a) du man-
chon thermorétracté (2) recouvre tout ou partie de
la face externe (6) du récipient (1).
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